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REGLEMENT DU CONCOURS

FICHE 1 : LISTE DES PIECES

Fiche n° 1 : Liste des pièces
Fiche n° 2 : Règlement du concours
Fiche n° 3 : Calendrier du concours
Fiche n° 4 : « Votre contact à la Mutualité Sociale Agricole »
Fiche n° 5 : Bulletin d’inscription de la classe à nous retourner avant le 30 novembre 2010
Fiche n° 6 : Autorisation du droit à l’image à nous retourner si les élèves figurent dans la vidéo ou s’ils participent à la cérémonie en mai 2011
Fiche n° 7 : Dossier documentaire
Fiche n° 8 et 9 : Bordereau d’envoi de l’œuvre et dossier explicatif de la démarche à retourner avec la vidéo au plus tard le 21 mars 2011
Fiche annexe : Synthèse des éléments du concours
FICHE 2 : REGLEMENT DU CONCOURS PRE VERT
Article 1

OBJET DU CONCOURS

La Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole (CCMSA) organise, avec le soutien du Ministère de l’Education Nationale (EN) et du Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation  et de la Pêche (MAAP) et en partenariat avec plusieurs partenaires associatifs
, le concours « Le Pré Vert ».

Organisé tous les deux ans
, ce concours a pour objectif de sensibiliser et de responsabiliser les jeunes face à leur citoyenneté actuelle et future, à travers leur réflexion sur des thématiques de société.

Le thème de la 6ème édition (2010-2011) est en lien avec l’année européenne qui sera en 2011, année de remise des prix, l’Année européenne des activités de volontariat pour la citoyenneté active.
Cette 6ème édition est parrainée par Martin Hirsch, Président de l’Agence du Service Civique.

Article 2

CONCOURS OUVERT AUX JEUNES COLLEGIENS DU MILIEU RURAL

Le concours est ouvert aux classes de 6ème, 5ème et 4ème des collèges et lycées situés dans des communes de moins de 30 000 habitants. 

Il concerne les établissements d’enseignement général, technique et professionnel relevant de l’Education Nationale et de l’enseignement agricole public et privé. 

Chaque classe s’inscrit avec un enseignant référent.

Article 3

THEME RETENU POUR L’EDITION 2010-2011 :

« V comme Volontaire.  Je veux, tu veux….. Nous pouvons ! »

 « La Commission européenne a décidé de faire de 2011 l’Année européenne du volontariat. Elle y voit l’expression active d’une participation civique qui vient consolider les valeurs européennes communes, telles la solidarité ou la cohésion sociale. Le volontariat offre en outre à ceux qui le pratiquent des possibilités non négligeables d’acquérir des connaissances et des compétences, voire d’améliorer leur capacité d’insertion professionnelle, atout d’une importance particulière en cette période de crise économique. Le volontariat occupe une grande place dans des secteurs aussi divers que l’éducation, la jeunesse, la culture, le sport, l’environnement, la santé, l’aide sociale, la protection des consommateurs, l’aide humanitaire, la politique de développement, la recherche, l’égalité des chances, ou encore, les relations extérieures. »
 
Une proposition de définition

Le volontariat est l’expression d’une volonté qui résulte d’un choix raisonné. Il se concrétise par un engagement sur une cause et implique une participation active pendant un certain temps. 

Pour faciliter l’approche de la thématique du volontariat, les enseignants reçoivent un dossier documentaire réalisé par la CCMSA et accompagnent les élèves dans leur réflexion et dans la production de l’œuvre collective de la classe.

Article 4

CHOIX D’UN TEMOIN ET OUVERTURE SUR L’ENVIRONNEMENT

Pour aborder de façon concrète la réflexion sur le volontariat, chaque classe devra choisir un « témoin » sur le territoire du collège. Ce « témoin » sera une personne considérée comme engagée et volontaire qui fera part aux élèves de son expérience et de ses motivations et portera, à la demande des élèves, un regard sur leur production. 

Le référent MSA fournira au professeur une liste de contacts issus de la MSA ou des partenaires associatifs du concours, mais la classe sera libre de son choix et pourra désigner toute autre personne du territoire. 
Dans tous les cas, la classe informera le référent MSA de son choix.

Outre les échanges privilégiés avec ce « témoin », d’autres contacts avec des associations ou des élus sont encouragés. L’ouverture de la classe à son environnement à l’occasion du concours est en effet l’un des critères d’appréciation du jury.

Si cela s’avère nécessaire et souhaité par l’établissement scolaire ou l’enseignant référent d’une classe concourante, le référent MSA apportera son soutien à l’organisation de telles rencontres.

Ces échanges doivent permettre aux jeunes d’enrichir leur réflexion, d'échanger sur des aspects particuliers ou concrets et de débattre sur les façons de favoriser la citoyenneté, l’engagement et le volontariat.

Article 5

L’ŒUVRE COLLECTIVE : UN FILM VIDEO

Les élèves produiront une vidéo destinée à promouvoir leur engagement sur une cause qui leur tient particulièrement à cœur en l’illustrant par un projet concret sur un territoire précis.  
La vidéo devra favoriser la sensibilisation et la mobilisation d’autres jeunes volontaires sur le projet.

CAHIER DES CHARGES DU FILM VIDEO
LE SCENARIO

Pour nourrir le scénario de la vidéo, il est demandé aux jeunes de choisir un territoire sur l’aire géographique couverte par l’établissement scolaire (territoire où vivent un ou plusieurs des élèves de la classe : un quartier, un village, l’établissement scolaire …), d’identifier, sur ce territoire, une « cause » qui les interpelle et motive leur engagement, les élèves étant libres de choisir le domaine concerné. Ils devront alors imaginer une proposition (un projet) pour améliorer la situation, résoudre un problème, transformer les choses ou bien encore apporter une nouveauté sur ce territoire ...  

La vidéo évoquera 3 séquences :
1. La présentation du territoire choisi par les élèves et de ce qui a suscité leur décision de se mobiliser.

2. La promotion du projet concret sur lequel les élèves ont décidé de s’engager pour améliorer la situation.

3. En quoi ce projet les concerne et en quoi il est important que d’autres jeunes soient volontaires pour agir ici et maintenant.

Le projet sera simple et réalisable, et la présentation devra s’appuyer sur l’humour, la poésie, la fantaisie, l’imagination et les rêves des élèves…. Il devra aussi être fondé sur les valeurs de solidarité et de responsabilité des jeunes vis-à-vis des publics concernés par le projet. Il n’est pas demandé aux jeunes de réaliser le projet.
Le domaine concerné est au choix des élèves (quelques exemples : accès à la culture, à l’éducation, à une alimentation de qualité, meilleure qualité de vie, développement de la solidarité sur le territoire, échanges de services ou de produits, actions pour les jeunes ou pour les personnes âgées, lutte contre la pauvreté, amélioration du cadre de vie ou des conditions de logement …) 

ATTENTION : en aucun cas, la vidéo ne doit permettre de connaître le nom de l’établissement scolaire, de la classe, du village, du quartier ou du territoire concerné. Pour que le jury national puisse se positionner en toute impartialité, il est indispensable que tout, dans cette vidéo soit anonymisé. Par contre, des noms fictifs pourront être imaginés.
LE FILM VIDEO

Eléments techniques

· Clip de 2’ maximum

· Format 16/9ème

· Produit fini (monté) fourni sur une cassette DV ou sur un DVD Vidéo, DVD-Rom ou CDROM ou via le transfert internet d’un fichier numérique (mpeg 2 ou mpeg 4)

· Pour le tournage, il est préconisé d’utiliser :

· caméra en mode DV (grand public / caméscope)

· appareil photo (attention à la prise de son)

L’utilisation d’un Ipod ou d’un téléphone portable n’est pas recommandée (le niveau de qualité de l’image risque d’être assez médiocre, et plus encore la qualité du son)

· Pour le montage

· il existe un certain nombre de logiciels accessibles sur internet

Quelques exemples de logiciels de montage accessibles sur l’internet
· Windows Movie Maker 2.0 (simple mais efficace)

· Windows Live Movie Maker 2009 (version finale du logiciel ci-dessus) 
· VidéoSpin 2.0.0.699 (logiciel de Pinnacle en version 2.0) 
· ABC VideoRoll (logiciel gratuit pour Windows) 
· ImTOO VideoCutter 1.0.32.1219 (coupez vos vidéos dans de nombreux formats) 
· Auto Movie Creator 2.06 (pour créer automatiquement des vidéos) 
· ImTOO Video Joiner 1.0.32.1219 
· VideoCharge Express 3.16.5.7
Format
· Toutes les formes sont possibles :

· reportage / interviews / documentaire / micro trottoir…

· fiction…

· animation / pâte à modeler / dessin / graphisme …

· montage photos-sons / roman photo …

ATTENTION : 
En ce qui concerne le son et selon la législation de la protection intellectuelle des auteurs et des interprètes, l’utilisation de musiques du domaine commercial est impossible sans avoir effectué une déclaration à la SACEM et avoir réglé les droits d’auteur correspondants. En effet, même si les vidéos ne feront pas l’objet d’une diffusion commerciale, elles sont destinées à être présentées à des publics, en particulier sur le site de la MSA. Les formats qui sont recommandés :

· interviews : pas de droits de diffusion
· bruitages enregistrés dans la rue : pas de droits de diffusion
· film muet ou montage photos : pas de droits de diffusion
· si le film est sonorisé par des musiques ou des chansons, elles devront être une production originale composée et chantée par un(e) ou des élève(s), ou bien des musiques et chansons passées dans le domaine public.

Précision : il faut attendre 70 ans pour qu’une musique tombe dans le domaine public après la date de son enregistrement.

ATTENTION : 
Si les élèves figurent dans le film, que celui-ci soit réalisé sous la forme d’un reportage ou d’une fiction, la signature du formulaire de droit à l’image par le représentant légal de l’élève mineur s’impose dès le tournage (voir Fiche N°6). 

De même, toute autre personne interviewée ou filmée doit avoir signé le formulaire du droit à l’image.
Créativité et originalité du fond (le projet) et de la forme (la vidéo), figurent parmi les critères d’appréciation du Jury national. Un des autres critères important est celui de la réalité d’un processus collectif de réflexion et de production tel qu’il apparaîtra dans le dossier explicatif qui accompagnera obligatoirement l’envoi du film (Fiches n°8 et 9).

Article 6

MODALITES DE PARTICIPATION DES CLASSES AU CONCOURS

Les classes désirant concourir doivent s’inscrire directement auprès de la caisse de MSA compétente sur le département où se situe leur établissement scolaire. 

Le concours est ouvert officiellement le 1er septembre 2010.

La date limite fixée pour l’inscription des classes est le 30 novembre 2010. 

La date limite d'envoi ou de dépôt de la vidéo et du dossier qui l’accompagne, auprès de la caisse de MSA départementale est fixée au 21 mars 2011 à minuit si l’envoi est effectué par courrier ou par mail (cachet de la poste ou date du mail faisant foi) ou le 21 mars 2011 à 16 heures s’ils sont déposés directement à la caisse de MSA.

Le dépôt doit impérativement comprendre la vidéo, le bordereau d’envoi et le dossier explicatif réunis dans un seul envoi. 

Il ne peut être adressé qu’un seul envoi et il ne peut être effectué qu'un seul dépôt par classe.
Les productions ne répondant pas aux caractéristiques définies dans ce règlement seront considérées comme irrecevables : bordereau sans identité, textes illisibles, vidéo non anonymisée, thème ou support non conformes à ce qui est demandé… La vérification du respect de cette clause reviendra à la caisse de MSA départementale avant la transmission de la ou des production(s) à la CCMSA. 

A l’issue du concours, les productions seront restituées aux classes via les caisses de MSA.

Article 7

SELECTION DES LAUREATS

A réception des œuvres, les services de la CCMSA vérifieront l’éligibilité des œuvres.

Rappel des critères d'éligibilité

· Classes de 6ème, 5ème et 4ème des établissements d’enseignement (EN/MAAP) des villes de moins de 30 000 habitants

· Respect de la nature et du format de la production demandée

· Envoi de la production, du bordereau et du dossier explicatif à la MSA avant le 21 mars 2011 à minuit

Le pré jury se réunira les 14 et 15 avril 2011 pour sélectionner 30 œuvres, soient 10 œuvres par niveau de classe, parmi toutes les œuvres reçues, sur la base des critères d’appréciation du Jury National. Les 30 projets sélectionnés seront ceux qui totaliseront le maximum de points attribués par ce pré jury composé de personnalités internes à la CCMSA. 
Le jury national se réunira le 29 avril 2011
 pour sélectionner 10 lauréats : un 1er, un 2ème et un 3ème prix pour chacun des 3 niveaux de classe et un seul « Prix Coup de Cœur » parmi les 30 projets pré sélectionnés.  Sur cette 6ème édition, le Jury National attribuera également un « Prix spécial AVMA» à l’un des 10 lauréats.

Les 10 projets sélectionnés seront ceux qui totaliseront le maximum de points attribués par le jury national composé d’élus de la CCMSA et de personnalités externes à la CCMSA (personnes qualifiées et partenaires).

En cas d’égalité entre 2 projets, celui qui aura la note maximale totalisée dans les rubriques « réflexion et démarche collective » et « qualité des témoignages et des propositions » sera placé en tête. Si ces 2 notes sont à nouveau ex æquo, le jury délibérera une deuxième fois. Si, à l’issue de cette deuxième délibération, les notes sont à nouveau ex aequo, on procédera à un tirage au sort pour départager les deux lauréats. 

A l’issue des débats qui auront lieu entre les membres du jury National, la note attribuée à chacune des oeuvres par addition des notes attribuées par chacun des membres du Jury, sera définitive et ne saurait être remise en cause sous aucun prétexte. 

Les membres du Jury sont liés par un engagement de confidentialité concernant les délibérations préalables à la désignation des lauréats.
Critères d'appréciation du pré jury et du jury national

Processus collectif de réflexion de la classe sur le volontariat, démarche collective de production, ouverture de la classe au monde extérieur, au vu des éléments figurant dans le dossier

Qualité et impact des témoignages et des propositions figurant dans le film

Créativité et originalité du scénario et du film considéré comme une œuvre artistique, qualité et soin de la réalisation.

Les décisions du pré jury et du jury national sont souveraines et sans recours.

Article 8

REMISE DES PRIX ET CEREMONIE NATIONALE

Les classes gagnantes seront informées par mail de la décision du jury national qui se tiendra le 29 avril 2011. Les conditions et le lieu de la cérémonie nationale de remise des prix seront précisés dans ce même mail. 

Les 10 classes récompensées seront conviées, avec leur enseignant référent et avec leur « témoin » et leurs accompagnateurs, à la cérémonie nationale de remise des prix qui se déroulera le 25 mai 2011
.

La classe qui aura remporté le « Prix Coup de cœur » se verra offrir un séjour collectif de 4 nuits/5 jours dans le Village de vacances et centre nautique de Beg Porz dans le Finistère (http://www.beg-porz.com/.

La classe qui aura remporté le « Prix spécial AVMA » se verra offrir un séjour collectif de 2 nuits/3 jours dans le Village de vacances de son choix parmi 4 centres situés en France.
Toutes les classes primées recevront un prix destiné à l’ensemble de la classe et chaque élève recevra un lot individuel. Ces lots seront remis le jour de la cérémonie nationale.

Les prix ne sauraient être perçus sous une forme différente de celle prévue au présent règlement. Aucune contrepartie ne sera donnée en espèce.

Article 9

DROITS D’AUTEUR

Par leur participation au concours, chaque élève et enseignant des classes primées, cède à la CCMSA tout droit de reproduction, de représentation et de publication éventuelles des productions ; dans le cadre de ce concours et dans le monde entier ; pour la durée des droits d’auteur fixée par la législation française. A ce titre, il ne pourra être prétendu à aucune rémunération au titre du droit d’auteur ni à aucune rétribution sous quelle que forme que ce soit. 

Les contributions récompensées par le jury national de sélection, ainsi que celles qui pourraient recevoir une mention particulière du jury, feront l’objet de publications de la MSA sous la forme d’un reportage photographique, d’un DVD ou/et d’une publication sur le site Internet de la MSA.

Article 10

MODIFICATION DU REGLEMENT

La MSA se réserve le droit d’écourter, de prolonger ou d’annuler le présent concours, si les circonstances l’exigent, et notamment en cas de force majeure, sans que sa responsabilité puisse être engagée de ce fait. De même, elle ne pourra être tenue pour responsable des retards ou erreurs imputables à la Poste.

En cas de nécessité, la CCMSA se réserve le droit de modifier le présent règlement. Des avenants, des modifications à ce règlement peuvent éventuellement être publiées pendant ce concours. Ils seront alors considérés comme des annexes au présent règlement.

Article 11

DROIT D’ACCES ET DE RECTIFICATION DES INFORMATIONS

Tout participant reconnaît avoir été informé de ce que les informations nominatives recueillies sont nécessaires pour sa participation au concours.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, les participants disposent d’un droit d’accès et de rectification des données et informations les concernant en écrivant à la MSA.

Article 12

ACCEPTATION ET RECLAMATION

Le fait de participer à ce concours implique l’acceptation du présent règlement dans son intégralité qui a valeur de contrat.

Toute réclamation doit être faite par écrit à la CCMSA.

Toute contestation, relative à l’interprétation ou à l’application du présent règlement, sera tranchée par la CCMSA dans l’esprit qui a prévalu à la conception de l’opération.

Article 13

MODALITES DE MISE A DISPOSITION DU REGLEMENT

Le règlement est mis gratuitement à la disposition de toute personne qui en fait la demande écrite auprès de sa propre caisse de MSA. Les frais engendrés peuvent être remboursés, si demande expresse, sur la base du tarif postal lent en vigueur et sous réserve de la communication d’un RIB ou d’un RIP à la CCMSA.

Le présent règlement est déposé en l’étude

Colette DELMOUSEE – Aymeric MAZARI – Séverine FIOT

Huissiers de Justice associés

36 rue de Ponthieu - 75008 PARIS
FICHE 3 : CALENDRIER DU CONCOURS

	Avril - Mai 2010
	Information des MSA et des partenaires sur la thématique, le sujet et le calendrier du Concours



	Mai - Juin 2010
	Prise de contact des MSA avec les établissements scolaires de leur territoire



	Juin 2010
	Diffusion des circulaires du Ministère de l’Education Nationale et du Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Pêche


	Rentrée de Septembre 2010
	Lancement officiel du concours



	Du 1er septembre 2010 au 30 Novembre 2010


	Inscription des classes auprès de la MSA et remontée de l’information à la CCMSA



	Lundi 21 Mars 2011
	Clôture du concours

Dépôt ou envoi des oeuvres au Référent MSA

Vérification de l’éligibilité des oeuvres par la MSA.



	Avant le Jeudi 31 Mars 2011
	Envoi des œuvres à la CCMSA par la MSA



	Jeudi 14 et Vendredi 15 avril 2011


	Réunion du pré jury CCMSA

	Vendredi 29 Avril 2011


	Réunion du jury national et diffusion des résultats



	Mercredi 25 Mai 2011


	Cérémonie nationale de remise des prix


	Entre le 20 Juin 2011 et le 24 Juin 2011


	Voyage de la classe « Coup de cœur » (4 nuits/5 jours)


FICHE 4 : VOTRE CONTACT A LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE

MSA : ……………………………………………………………………………
Département : ………………………………………………………………….
Référent MSA du Concours Le Pré Vert :

Nom………………………………   Prénom …………………………………
Tel :…………..…………………..   Fax :………………………………………
E.Mail :….………………………………………………………………………..

Adresse :…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………….
FICHE 5 : BULLETIN D’INSCRIPTION DE LA CLASSE

A envoyer au référent MSA entre le 1er septembre 2010 et le 30 novembre 2010

Assurez-vous de la participation de la MSA à l’opération
(Voir coordonnées du Référent « Pré Vert » sur la fiche N°4
et la liste des MSA participantes sur le site Internet www.msa.fr)

ETABLISSEMENT SCOLAIRE

Nom : …………………………………………………………………………………………..

Adresse :………………………………………………………………………………………..

Code postal : …………………………Ville : …………………………………………..........

Tél. :………………………………….... Fax : ……………………………………………….

Etablissement Min Education Nationale
(
Etablissement Min Agriculture et Pêche (
CLASSE

Niveau :

( 6ème 

( 5ème 

( 4ème
Numéro ou dénomination :…………………Nombre d’élèves :……………………
ENSEIGNANT ENCADRANT LA PARTICIPATION AU CONCOURS

Nom :………………………………………………Prénom :……………………………….

Discipline enseignée :………………………………………………………………………..

Tél. :………………….E-mail :……………………………………………………………….

DIRECTEUR DE L’ETABLISSEMENT

Nom :……………………………………………….Prénom :……………………………….

Tél. :…………………..E-mail :…………………………………………………………….....

	Date
	Signature


FICHE 6 : AUTORISATION DU DROIT A L’IMAGE

à faire remplir et signer par le responsable légal de l’élève mineur ou par l’élève, s’il est majeur 
et par toute autre personne figurant dans le film









CCMSA Service Image(s)









Les Mercuriales - 40, rue Jean Jaurès









93547 BAGNOLET CEDEX









à l’attention de Daniel Eugène

Autorisation du modèle
pour la reproduction et/ou la représentation de photographie(s) ou de vidéo  

Je soussigné(e)

· Nom et Prénom :

· Profession : 

· Adresse :

· Téléphone :

Certifie donner à la MSA l’autorisation de reproduire ou de représenter, à titre gratuit, la (ou les) photographie(s) ou la vidéo, représentant le modèle (Nom du modèle mineur : …………………………………………………)

Cette autorisation emporte le droit de reproduire et de publier l’œuvre par imprimerie, dessin, gravure, photographie, moulage et tout procédé des arts graphiques, et le droit de la représenter par exposition, projection publique, télédiffusion , vidéocassettes, CD-ROM, DVD, réseaux informatiques intranet/internet, etc.

Les légendes accompagnant la reproduction ou la représentation de ces photographies ne devront porter atteinte ni à ma réputation ni à ma vie privée.

Fait à : 

Le :

Signature du modèle : 
Signature du représentant légal
FICHE 8 : BORDEREAU D’ENVOI

Ce document doit obligatoirement accompagner l’envoi ou le dépôt du film vidéo

Destinataire :

A l’attention de (coordonnées du référent MSA Cf fiche n° 4) :……………………………………………………………..
CMSA :……………………………………………………………………………………………………………………………..
Département :……………………………………………………………………………………………………………………..
Expéditeur :

Etablissement scolaire :

( Education nationale

( Agricole public

( Agricole privé

Adresse : 

………………………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………….
Classe : 

( 6ème 

( 5ème 

( 4ème  
Nombre d’élèves : ………….

Enseignant référent :

Nom :………………………………………….. Prénom : ………………………………………………………….
Discipline enseignée ou autre fonction : …………………………………………………………………………..
Témoin :

Nom :………………………………………….. Prénom : ………………………………………………………….
Fait partie de l’organisation :

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………...

Tel :…………………………………………………………..

Mail :………………………………………………………….
Date de l’envoi ou du dépôt :   …..../……. / 2011 (au plus tard le 21 mars 2011)
FICHE 9 : DOSSIER EXPLICATIF DE LA DEMARCHE

Ce document doit obligatoirement accompagner l’envoi ou le dépôt du film vidéo

PROCESSUS DE REFLEXION

1. Les élèves se sont-ils sentis personnellement concernés par les réflexions et les débats ?

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
2. Quels éléments du débat ont marqué les esprits sur le thème du volontariat ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

3. Quelles raisons ont motivé le choix du « témoin » ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

4. Quels ont été les apports du « témoin » lors des échanges avec les élèves ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
5. Y a-t-il eu d’autres contacts avec des associations, des bénévoles, des élus ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
6. Comment s’est organisée la classe pour procéder à ses choix lors des différentes étapes (choix du territoire, choix du «domaine» d’action, définition du projet…) ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
LE PROJET SUR LE TERRITOIRE

1. Pourquoi le choix de ce domaine d’action ou d’intérêt ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
2. Quels objectifs sont visés au travers du projet ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
3. Quelles personnes seront les principales bénéficiaires du projet ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
4. Modalités et moyens nécessaires pour réaliser le projet.

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
L’ŒUVRE : LE FILM

1. Positionnement créatif, quelques explications sur les choix : ton (humoristique, pédagogique, informatif, chaleureux …) ; ambiance visuelle (sobriété, exubérance…), techniques utilisées.

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
2. Quels ont été les temps forts lors du travail sur le film ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
IMPACT SUR LE GROUPE D’ELEVES

1. Quel a été l’impact sur la classe de cette réflexion et de ce travail collectif ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
2. Les élèves envisagent-ils aujourd’hui personnellement ou en groupe de mettre en œuvre ou de participer à des actions volontaires ? Si oui, lesquelles et comment ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Avec nos remerciements pour l’engagement des élèves et la collaboration de leurs professeurs

CONCOURS LE PRE VERT 2010-2011 : Synthèse
Organisé dans le cadre de l’«Année européenne des activités de volontariat pour la citoyenneté active»
sous le parrainage de Martin Hirsch, Président de l’Agence du Service Civique

Le concours « Le Pré Vert » a pour objectif de sensibiliser et de responsabiliser les jeunes ruraux face à leur citoyenneté actuelle et future en les incitant à réfléchir collectivement à partir de leurs propres actes au quotidien et de leurs propres ressources. 

Le concours s’adresse aux classes de 6ème, 5ème et 4ème des établissements d’enseignement général et agricole des villes de moins de 30 000 habitants. Il est organisé avec le soutien des Ministères de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Pêche et de l’Education Nationale et avec le concours de plusieurs partenaires associatifs : Aînés Ruraux, Familles Rurales et cette année, Junior Associations et AVMA (Association de Vacances de la Mutualité Agricole).

Sur chaque édition du concours, il est demandé aux élèves de réfléchir collectivement autour d’une thématique en lien avec le thème de l’Année européenne et de produire, à l’issue de leur réflexion, une oeuvre artistique qui permet d’illustrer leurs choix et leur message.

Le thème de réflexion pour 2010-2011 : « V comme Volontaire. Je veux, tu veux …  Nous pouvons ! »
Les élèves devront produire une vidéo pour promouvoir leur engagement sur un projet précis

Pour nourrir le scénario, il sera demandé à la classe de choisir un territoire (territoire où vivent un ou plusieurs des élèves de la classe : un quartier, un village …) sur l’aire géographique couverte par l’établissement scolaire, d’identifier, sur ce territoire, une « cause » qui suscite leur  intérêt et motive leur engagement, les élèves étant libres de choisir le domaine concerné. Ils devront alors imaginer une proposition pour améliorer la situation, transformer les choses, apporter une nouveauté ...  

La vidéo présentera
 le territoire et le projet et expliquera les motivations des élèves. Elle visera à mobiliser d’autres jeunes volontaires autour de la proposition. Rien n’oblige les jeunes à réaliser effectivement le projet et ce dernier point reste du ressort des jeunes et de leurs enseignants.
La proposition devra s’appuyer sur l’humour, la poésie, la fantaisie, l’imagination des élèves… mais sera simple et réalisable. La vidéo, quant à elle, pourra être conçue sous diverses formes : film d’animation, reportage, fiction, roman photo, montage photos/son … Elle sera d’une durée de 2’ maximum.

· Un « témoin » (une personne considérée comme volontaire et engagée) sera choisi par chaque classe sur le territoire de l’établissement, pour faire part de son expérience de l’engagement et du volontariat et porter, à la demande des jeunes, un regard sur leur démarche (élu MSA, élu local, élu ou bénévole associatif ou autre…)

· une fiche synthétique accompagnera l’œuvre pour expliquer le processus de réflexion et de production de la classe : modalités du travail collectif, contribution de chacun, ressources utilisées, partenaires rencontrés, apports d’un « témoin », apports du projet à la classe et à chacun des élèves.

Calendrier
	Juin 2010
	Parution du règlement dans les circulaires des Ministères (MAP/EN)

Diffusion du sujet, du règlement et des visuels aux partenaires et aux MSA

	Juillet 2010
	Diffusion des supports de com vers les MSA puis vers les établissements scolaires

	Septembre 2010
	Lancement officiel du concours

	21 mars 2011
	Clôture du concours. Date limite de l’envoi ou du dépôt des œuvres, bordereau d’envoi et dossier explicatif de la démarche auprès des MSA.

	29 avril 2011
	Sélection nationale

	25 mai 2011

	Cérémonie nationale de remise des prix

	20 juin au 24 juin 2011
	Séjours classe « Prix Coup de cœur » et classe « Prix spécial AVMA »


� En 2010-2011 : Familles Rurales, Aînés Ruraux, AVMA (association de vacances de la Mutualité Agricole), Junior Associations


� Délibération du Comité d’Action Sanitaire et Sociale, séance du 18 juin 2003.


� Extrait du Communiqué de presse de la Commission Européenne 


�  Date pouvant être modifiée, si nécessaire.


� sous réserve de la disponibilité, à cette date, du lieu qui sera choisi


� Voir Bulletin d’inscription des établissements (Fiche n°5) à envoyer au Référent MSA 


� Voir Bordereau d’envoi et Dossier explicatif (Fiches n°8 et 9)  à renvoyer obligatoirement avec le film


� Sous réserve de la disponibilité, à cette date, du lieu qui sera choisi


� Cette autorisation a pour but de permettre la diffusion d’images dans deux cas :


si les élèves apparaissent dans le film, car le film pourra faire l’objet d’une diffusion sur le site internet de la MSA


si la classe est sélectionnée, car un DVD et un dossier presse seront réalisés durant la cérémonie nationale de remise des prix


� Les films reçus sans ce document ne pourront pas concourir.


� Les films reçus sans ce document ne pourront pas concourir.


� Important : la vidéo devra être strictement anonyme. Ni le territoire choisi ni l’origine des élèves ou le lieu de l’établissement scolaire ne devront être mentionnés mais des noms imaginaires devront remplacer les noms réels. Ainsi le Jury pourra se prononcer en toute impartialité.


� Sous réserve de la disponibilité, à cette date, du lieu qui sera choisi






[image: image1.jpg][image: image2.emf][image: image3.jpg]


[image: image4.emf][image: image5.jpg]


[image: image6.emf][image: image7.jpg]


[image: image8.emf]